
Quelle est la durée maximale autorisée pour un CDD,
renouvellements inclus, au Luxembourg ?

Réponse courte

La durée maximale autorisée pour un CDD au Luxembourg est de 24 mois, renouvellements inclus. Ce plafond

s'applique à l'ensemble des contrats successifs conclus avec le même salarié pour le même poste, période d'essai

comprise. Le nombre de renouvellements est limité à deux maximum.

Des dérogations existent selon le type de contrat : les CDD saisonniers sont limités à 10 mois sur 12 mois

successifs, tandis que certains contrats de personnel de recherche peuvent atteindre 60 mois. Des dérogations

sectorielles s'appliquent également dans l'enseignement, le sport et le spectacle.

Tout dépassement de la durée maximale ou du nombre de renouvellements, même involontaire, entraîne la

requalification automatique en CDI avec application rétroactive du régime CDI depuis le premier jour. Les

sanctions pénales (251 à 5.000 euros par salarié) viennent s'ajouter aux conséquences civiles de la requalification,

qui peuvent représenter plusieurs mois de salaire selon l'ancienneté reconstituée.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail conclu pour une période précise, dont le terme

est fixé dès la signature ou déterminable par référence à un événement futur certain. Il vise à répondre à un

besoin temporaire de l'employeur et ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement un emploi

lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise. Le CDD est strictement encadré par la loi pour garantir la

protection du salarié et éviter le contournement des garanties attachées au contrat à durée indéterminée. La

durée maximale des CDD saisonniers obéit à des règles spécifiques, et tout dépassement expose à la

requalification automatique en CDI.

Conditions d’exercice

La conclusion d'un CDD n'est autorisée que dans les cas légaux, avec des durées maximales strictement définies.
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Cas de recours Durée maximale Observations

CDD classique
24 mois renouvellements

compris
Période d'essai incluse dans le décompte

CDD saisonnier 10 mois sur 12 mois successifs Dérogation à la règle des 24 mois

Personnel de recherche Jusqu'à 60 mois Contrats spécifiques à la recherche

Enseignement, sport,

spectacle
Selon dérogations sectorielles Conventions collectives applicables

Renouvellements Maximum 2 renouvellements
Avenant écrit obligatoire avant chaque

échéance

Le motif de recours doit être objectivement justifié et persistant à chaque renouvellement. Un délai de carence

obligatoire (égal au tiers de la durée du contrat précédent) doit être respecté entre deux CDD successifs sur le

même poste si le contrat dépassait 14 jours.

Modalités pratiques

Le calcul et le suivi des durées maximales imposent une gestion rigoureuse.

Règle Contenu

Calcul
Décompte global incluant tous les contrats successifs pour le même salarié sur le même

poste

Périodes

d'interruption
Interruptions inférieures à 3 mois entre deux contrats sont prises en compte

Avenant Obligatoire par écrit, signé avant l'échéance, pour chaque renouvellement

Délai de carence 1/3 de la durée du contrat précédent entre deux CDD successifs (si > 14 jours)

Documentation Conserver tous les contrats, avenants et justificatifs du motif persistant

Pratiques et recommandations

Contrôler rigoureusement le respect de la durée maximale de 24 mois en tenant un registre précis des dates de

début, fin et renouvellements pour chaque salarié et chaque poste. Inclure la période d'essai dans le décompte dès la

conclusion du contrat initial.

Mettre en place un système d'alerte automatique avant les échéances contractuelles, avec révision périodique de

la validité des motifs de recours. Vérifier que le motif justifiant le CDD persiste effectivement à chaque

renouvellement, car la disparition du besoin temporaire interdit le renouvellement.
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Formaliser par écrit chaque renouvellement avant l'échéance du contrat en cours, en justifiant objectivement la

persistance du besoin temporaire. Éviter tout dépassement même d'un jour, car la requalification est automatique et

irréversible.

Garantir l'égalité de traitement entre salariés CDD et CDI en matière de rémunération, formation et avantages

collectifs, et documenter systématiquement cette application pour faire face à un éventuel contrôle ITM.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-1 Cas de recours au CDD et motifs légaux autorisés

Art. L.122-2 Forme écrite obligatoire et mentions contractuelles

Art. L.122-4, §1 Durée maximale de 24 mois, renouvellements compris

Art. L.122-4, §2 Dérogation saisonnière : 10 mois sur 12 mois successifs

Art. L.122-5, §1 Limitation à deux renouvellements maximum

Art. L.122-6 Requalification automatique en cas de poursuite du travail

Art. L.122-7 Délai de carence entre contrats successifs

Art. L.122-9 Requalification automatique en CDI

Art. L.122-10 Égalité de traitement avec les salariés en CDI

Un dépassement, même involontaire, du plafond de 24 mois ou du nombre maximal de deux renouvellements entraîne la

requalification automatique en CDI, sans décision judiciaire préalable et avec application rétroactive depuis le premier jour.

L'employeur doit garantir la traçabilité complète des décisions RH relatives aux CDD et veiller à la persistance du motif justifiant

chaque renouvellement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
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